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SUPPLÉMENT AU J.O. DU 16 JANVIER 1936 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

17' ANNÉE. - N' 294 bis LIBERTÉ - ÉGALITÉ :.- FRATERNITÉ 	 31 JANVIER 1936 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT .DE LA FRANCE 

PARAISSANT LE 1" ET LE ·16 DE C-HAQUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS r ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour les -abonnements et D;nnonCe$, s'adresser 

UN A~ 51)( MOI$ 
/lU Directeur de l'Ecole Ptp{cssiormelle de ln

Togo. Franee et Colonie~ ••• 3S Fr. :W fr Mission-Ca.thollque de LOME. TOGO. (A.O.r.)
Etranger 'Pays ~ de,?l~t:lr!f !iOïr. 30 fr. 

~ Pap; n .plem tarif 60 tr. 35 ft. Ils commencent par le pHlmler numéro d'un 
mois et se terminent par Je dernier uuméro d'un 
des .... nime!>tr.t.s. 

Prix du numéro Pal" port.eur 011 par ln pO$.te,
, 1 Au cQmpmnt, il l'imprimerie : 1, fI". 54) 

Lu aiH:ln:n.ements, Gntlon.::es et ~éelame:! $(jut. Togo, fmnee et Colo"JCs! t. fr. 15 
ptlyables d'ovance.Etmnger: Port en '11.1.1:>. 
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ANNONCES ET AVI~DIVERS 
~ 

J:iillt~~~ : : : : : : : : : : : : : : : :~: : : : : ~ : : : : : ~: 1~ ~~ 
La. page ••••••••• '.' •••••••••••••••••• 200 fr. 
Cfuique nnnanc:.e. répétée: moitié prix ~ minimum 10 fr. 

Ce mrif ne s-applique pas aux tttDle.ttus: ni aus in.eniOltA 
Caires en cnractères plua petiu que e:ew: du texte du 
Journal. 	 . " 
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PARTIE OFFICIEr..LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAI., 
1 . 

Cacaos 

ARRETE No 8 promulgumz/. dans le territoire du Togo 
le Merel du 23 décembrq 1935 modifiant le décret 
du 5 novembre 1933étab/isslmt une taxe·de sortie 
sur les exportations il desiilUJtion de la France des 
cacaos originaires des colonies, pays de 'protectorat 
et territoires sous mandat français. 

L'ADMINISTRA.TEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOION ollioNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 192/ déterminant les attributions ,. 
J- ~t les pouvoirs).du Commissaire de la République ail Togo;. 

Vu le décret du 5 novembre 1933 établissant Une taxe de 
sortie sur les exportations à destination de la France des 
cacaos. originaires des colonies, pays de protectorat et terri~ 
toires sous mandat français; 

Vu le décret du 23 décembre 1935 modifiant le. décret du 5 
novembre -'1933 susvis~ j 

Vu la circulaire ministérielle nO 4 du 7 janvier 1936; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. -.: Est promulgué dans le territ<lire 

du Tog<l placé sous le ma(ldat de la France, le décret 
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du 23 décembre 1935 modifiant le· décret susvisé du 
5 novembre 1933 établissant une taxe de 9ùrtic sùr 
les exportati~ns à destination de la France des cacaos: 
originaires des colonies, pays de protectorat et terri­
toires sous mandat français. 

Porto-Novo, le 9 janvier 1936. 

DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur -'le rapport du ministre des colonies; , 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du. 3. mai 1854; 
Vu les lois' et décrets organîques des colonies; 
Vu le décret du 30 novembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
Vu le décret du 5 novembre 1933 établiss.nt une taxe de 

sortie sur les exportations "à destination de la Frallcc des 
cacaos originaires des colonies, pays de· protectorat et ter­
ritoires sous . mandat français; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.._. Le paragraphe 2 d~ l'ar.tièle.3 

du décret susvisé du 5 novembre 1933, est modifié 
comme suit: . 

« Cette pièce constituera le certificat de franchise 
prévu par l'article. précédent et donnera droit à l'ex­
portation sur la métropole, en franchis·e de la taxe de 
sortie, d'une quàntité de cacao égale à la moitié de 
celle indiquée par lédit· certificat».· .' . 

ART.. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de III République française et inséré au 
bulletin officiel du ministèr~ iles colonies. , . 

Fait à Par,is, le' 23 décembre 1935. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présillent d~ la République: 
Le ministre des cOlol#es', 

Louis ROLLIN. 
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